
Vous trouverez ci-dessous notre réponse, dans le prolongement de notre échange du 06 
janvier 2026. 

• Nos réponses aux 20 mesures phares que vous nous avez soumises sont écrites 
en bleu. 

• Les mesures les plus engageantes ou couteuses sont surlignées  

Nous espérons que l’exploitation que vous ferez des réponses reçues des diEérentes 
listes permettront bien sûr de vérifier si engagement il y a, mais aussi de comparer le 
niveau d’engagement pris par chaque liste de candidats. 

Bien entendu, nous sommes favorables à ce que vous puissiez périodiquement vérifier la 
progression de la tenue des engagements que nous avons pris ici. 

 

Pour la liste GEC 2026, François MORTON 

 

 REPONSES DE GEC 2026 au Collectif associatif CTECSQY 
(Collectif pour la Transition Écologique et Citoyenne de SQY) 
suite à notre échange du 06 janvier 2026 

 

 

TOP 20 DE NOS PROPOSITIONS  

Quand l’Écologie s’invite dans la campagne pour les Municipales…  

Préambule : L’eEondrement de la biodiversité, les conséquences visibles du 
dérèglement climatique et l’augmentation des coûts liés aux réparations des dégâts, 
imposent de mettre en place rapidement une stratégie forte de transformation de 
certaines de nos activités et de nos modes de vie. L’exploitation excessive des ressources 
de la planète, et les quantités de déchets que nous générons, demandent de revoir nos 
façons de produire, de consommer et de nous déplacer.  

C'est pourquoi, l'écologie ne peut plus se limiter à quelques mesures "optionnelles", 
piochées ici ou là. L'écologie doit désormais irriguer toutes les politiques publiques. Les 
collectivités locales du bloc communal (Communes et agglomérations) ont un rôle 
majeur à jouer : Notre vision pour l'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines est celle 
d'une coopération intercommunale, de manière à ce qu'une dynamique de transition 
écologique dépasse les simples obligations imposées par la Loi, alimentant non 
seulement tous les programmes politiques municipaux mais aussi et surtout les 
compétences intercommunales qui sont cruciales pour réussir une véritable transition 



écologique (développement économique, collecte et traitement des déchets, cycle de 
l'eau, urbanisme, politique de l'habitat, transports en commun et mobilités alternatives 
à la voiture ...).  

Les élections locales qui s’annoncent sont donc une occasion essentielle pour une vraie 
transformation, car les années de cette décennie sont cruciales pour préserver 
l’avenir. Les transformations nécessaires doivent être réalisées avec l’adhésion des 
habitants, grâce à une stratégie de pédagogie et de participation citoyenne de manière à 
minimiser tout ce qui pourrait être vécu comme des contraintes.  

Position de GEC2026 sur l’action à mener au sein de l’intercommunalité : 

Comme nous l’avons fait au cours du mandat 2020-2026, nous porterons nos 
propositions en faveur de la transition écologique à l’échelle du territoire de 
l’agglomération au sein des instances de SQY : 

- Par une participation active des élus et des services aux plans 
intercommunaux (PADD, PLUI, PCAET, PPBE, PLD, PLPDMA, Plan Paysage, 
Plan Canopée, Plan Alimentaire territorial…) afin de donner du sens et du 
pragmatisme aux actions impactantes pour le territoire 

- Par une ambition marquée sur certains sujets de transition, par exemple :  

o Sur les mobilités actives, pousser le schéma directeur cyclable pour 
une accélération des investissements sur les villes les mieux dotées en 
voies cyclables (comme Guyancourt) pour accélérer la mise en place 
des continuités, pour pousser la qualité des aménagements (ex : revoir 
l’aménagement de la VIF8 à l’arrivée du quartier des Savoirs) afin que 
la part modale des déplacements cyclables augmente réellement. 

o Sur la gestion des déchets, continuer à être parmi les villes les mieux 
dotées en composteurs par de multiples actions de sensibilisation et 
de facilitation au plus près des habitants et en lien avec les services de 
SQY 

o Sur l’alimentation, poursuivre un travail précis avec SQY sur une 
protection pérenne des terres agricoles et leur devenir. Dès que 
l’occasion se présentera, joindre ses forces sur l’identification des 
porteurs de projets, sur la mise en place des baux à ambition 
environnementale auprès des agriculteurs en place sur les terrains 
communaux ou intercommunaux, voire à proximité immédiate de 
ceux-ci. 

- Par des positionnements politiques clairs sur les sujets de délégation de 
service public (eau potable, assainissement, déchets…), et sans dogmatisme, 
aller vers des régies publiques chaque fois que ceci sera pertinent. 



  

Voici le TOP 20 de nos propositions : Il s'agit des principales propositions, 
incontournables pour réussir une transition écologique. Un document plus complet peut 
servir de référence pour les équipes qui souhaitent aller plus loin.  

Accélérer la rénovation du patrimoine bâti :  

1) Malgré les contraintes budgétaires, mener une politique de rénovation des bâtiments 
publics (aussi bien pour le chauEage que pour la résistance aux vagues de chaleur). 
Objectif : 50% de réduction de consommation d'énergie à la fin du mandat, 60 % pour 
les écoles, 100% des écoles traitées pour résister aux vagues de chaleur. 

 
• Nous prévoyons de poursuivre notre politique de rénovation énergétique de 

nos bâtiments publics (écoles Robespierre, Fromont, Politzer déjà réalisées; 
travaux en cours dans le groupe scolaire Delaunay/Morisot) soit 9,7 millions 
d’ores et déjà investis en 6 ans,  

• Nous poursuivrons cet eVort pour un meilleur confort des usagers (écoles, 
crèches, gymnases, piscine), et réaliser aussi des économies d’énergie. 

• Ceci vaut aussi pour la Modernisation des chauVeries et éclairages dans tous 
les bâtiments  

• Tous ces investissements, malgré les contraintes budgétaires, devront 
permettre de tenir au global sur l’ensemble des bâtiments communaux -40% 
de consommation d’énergie à l’échéance de la loi (décret tertiaire), avec un 
focus particulier sur les groupes scolaires pour améliorer également le 
confort vis-à-vis des vagues de chaleur. 

• Incitation des bailleurs sociaux à réhabiliter leurs logements, par une 
meilleure isolation qui se traduira par une facture réduite pour les habitants. 

• A noter que 1687 logements sociaux ont été réhabilités depuis 2020, à la 
demande de la Ville 

 
Équiper les bâtiments publics de dispositifs fournissant une énergie renouvelable et 
locale (panneaux photovoltaïques, géothermie). Objectif : 20% des besoins couverts 
à la fin du mandat. 

 
• Nous mènerons des études poussées pour créer un réseau de chaleur en 

géothermie pour alimenter le plus de bâtiments possible, publics comme 
privés. 

• Nous ferons du Quartier des Savoirs un quartier exemplaire et à énergie 
positive (40% de pleine terre, eaux de pluie, nature en ville, etc.) 

• Nous avons déjà plusieurs bâtiments publics équipés de panneaux solaires 
(production eau chaude) et photovoltaïques  (avec autoconsommation 



collective pour certains sites), auxquels il faut ajouter 9 sites à l’étude 
actuellement pour une réalisation de nouvelles installations au cours du 
prochain mandat 

• Nous avons par ailleurs adhéré à la charte Ecowatt pour adapter la 
consommation de la Ville en temps réel, dans une démarche de sobriété 
énergétique qui a également mené à des actions de formations et de 
sensibilisations des agents. Le pilotage des bâtiments communaux par une 
Gestion centralisée s’étend progressivement à l’ensemble des sites . 

 

Favoriser les mobilités douces :  

2) Mener une stratégie active auprès des agents des services publics pour l’usage du 
vélo dans les trajets domicile-travail. Dans le cadre d’un plan de mobilité, organiser 
des réunions débat pour 100% des agents et créer les conditions d’accueil des vélos. 
 
• Nous avons à de multiples reprises sensibilisé les agents de la ville sur ce 

sujet, nous avons mis à dispositions des agents travaillant à la mairie ou à la 
police municipale des vélos. Le forfait mobilités durables a été mis en place 
en 2022 et concerne déjà 98 agents de la collectivité.  
 

3) Fort de cette exemplarité, inciter les entreprises du territoire à mener cette même 
stratégie. Objectif : doubler au minimum le nombre d’usagers du vélo pour les trajets 
du quotidien.  
 
• Nous proposons de relayer les communications de l’agglomération sur le défi 

annuel porté par SQY auprès des entreprises de la ville 
 

4) Poursuivre et renforcer le déploiement du schéma directeur cyclable (itinéraires 
cyclables sécurisés et places de stationnement vélo normalisés et visibles) en 
assurant la continuité du réseau et la sécurisation des portions anciennes suivant les 
préconisations du CEREMA. Objectifs : multiplier par 2 les distances des itinéraires 
cyclables sécurisés et le nombre de places de stationnement à la fin du mandat. 
 
• Nous avons déjà réalisé la réhabilitation de pistes cyclables et créé de 

nombreux stationnements vélo (700 au total), qui sont adaptés régulièrement 
suite à l’identification des besoins par les usagers  

• Nous avons mis en place le RER-Vélo sur le tronçon traversant la ville  
• Dans le futur mandat, nous favoriserons les mobilités actives, en travaillant 

avec SQY pour finaliser les continuités cyclables et piétonnes sur les axes 
principaux et secondaires, en implantant des solutions de stationnement 



sécurisé quand cela est pertinent, en sensibilisant les habitants et en 
particulier le jeune public grâce au dispositif Savoir Rouler A Vélo, en mettant 
en place des ateliers de réparation de vélo et en pérennisant la bourse aux 
vélos pour équiper le plus grand nombre d’habitants. 
 
 

Encourager un développement économique respectant les limites planétaires :  

5) Adopter un moratoire pour interdire toute nouvelle implantation ou extension de 
grandes surfaces. Mettre en avant les marchés ainsi que les commerces de proximité 
favorisant le local, le bio, la vente en vrac.  

• Nous avons en début du mandat actuel contractualisé un nouveau marché de 
restauration scolaire, avec 50% de bio, des produits en circuit court et moins 
de viande (un menu végétarien chaque jour), ce qui est très au-delà de la loi 
Egalim (20% de bio). Nous venons de renouveler ce marché 

• Nous avons créé un jardin d’insertion des Restos du Cœur à la Petite Minière: 
maraichage qui alimente leurs antennes locales, qui sera augmenté au cours 
du prochain mandat d’un verger 

6) Encourager l’économie circulaire en faisant connaître les professionnels de la 
réparation, de la seconde main ou de l’occasion, les ressourceries. Créer une nouvelle 
ressourcerie sur SQY.  

• Nous poursuivons un partenariat régulier avec Ressources & Vous, première 
ressourcerie installée sur le territoire de SQY dès 2020 avec l’aide de la Ville, 
fonctionnant sur des dispositifs d’insertion (55% de personnels recrutés sont 
guyancourtois) 

• Nous avons créé et nous maintiendrons les dispositifs de réemploi à vocation 
solidaire tels que « Gratiferia », « Repair café » et bourse aux vélos 

• Au cours du prochain mandat , nous allons organiser le prêt d’outils de 
bricolage et jardinage, petit électroménager dans les espaces de proximité 
pour des usages ponctuels , et travailler en partenariat avec l’UVSQ pour 
faciliter les actions de réemploi à destination des étudiants. 

• Nous proposerons de vendre à prix réduit les repas non consommés des 
cantines 

 

Réduire les déchets :  

7) Rédiger en 2026 une charte de réduction des déchets à soumettre aux commerçants.  



• Nous poursuivrons le travail initié avec les commerçants au cours du mandat 
2020-2026 pour une gestion des déchets améliorée, en partenariat avec SQY 
(respect des consignes de tri, bonne utilisation des locaux de stockage et des 
cycles de collecte, régularisation des conventions..) . 

 

8) Organiser les événements festifs et sportifs en mode zéro déchet, en associant les 
organisateurs et les associations. Objectif 100% dès 2027.  

• La « Guyancourse » est organisée en mode éco-course depuis de nombreuses 
années 

• De nombreux évènements organisés par la ville intègrent des dispositifs de 
réduction des déchets 

o au niveau des buVets, on privilégie les produits en vrac et de saison, en 
évitant autant que possible les éléments jetables 

o pour les cérémonies, réutilisation d’un support pour les gerbes de 
fleurs..) 
 

9) Sensibiliser les commerçants des marchés et des centres-villes pour encourager les 
contenants réemployables au lieu de jetables. Éditer par l’agglo une aEichette 
autocollante qui mentionne l’engagement du commerçant. Objectif : 100% à la fin du 
mandat.  

• Nous poursuivrons notre implication au sein des groupes de travail du 
PLPDMA de Saint-Quentin et en en particulier ceux sur le réemploi et la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. Le service en charge de la relation avec les 
commerçants se fera le relais des initiatives proposées auprès des enseignes 
guyancourtoises. 

10) Accélérer la mise en place de composteurs collectifs en assurant la gestion par des 
agents publics. Avoir créé 1 000 sites de compostage collectif à la fin du mandat. 
Promouvoir le compostage individuel par une communication de proximité (en porte à 
porte, sur les marchés ...). Objectif : 15 000 composteurs individuels à la fin du mandat.  

• Nous continuerons à accompagner le plan compost de l’agglo, par une 
promotion vers les diVérents publics (individuels, copropriétés et bailleurs) 
et la création de composteurs de quartier dès que cela fait du sens (en lien 
avec les jardins partagés par exemple) 

 

Mettre en œuvre un cycle vertueux de l’eau : de la production de l’eau potable à 
l’assainissement des eaux usées :  



11) Veiller au respect de ses obligations par l’entreprise privée qui sera désignée pour 
distribuer l’eau sur le territoire. Lui demander d’augmenter le plan d’investissement de 
renouvellement des réseaux de canalisations qui ont été délaissés ces dernières années 
afin de ne pas avoir à faire face à un "mur de dépenses" plus tard. Garantir la bonne 
qualité de l’eau potable et promouvoir sa qualité pour dissuader l’achat de bouteilles.  

• Voir ci-dessous Q12 

12) Préparer la gestion en régie publique de la distribution d'eau potable et de 
l’assainissement des eaux usées pour être prêts lors du renouvellement des futurs 
contrats.  

• Guyancourt a été à la pointe avec le collectif eau et les autres communes de 
gauche de l’agglo pour la Mobilisation afin de rendre publique la gestion du 
service de l’eau.  

• Nos arguments étaient basés sur le constat que les DSP ne permettent pas de 
maintenir un niveau suVisant de renouvellement des canalisations et autres 
vannes, qui est depuis longtemps tel que ce renouvellement est supérieur à 
la durée de vie des canalisations, d’une part, et, d’autre part un prix pour les 
usagers supérieur à ce qu’il pourrait être.  
Hélas, le dogmatisme de la majorité de l’agglo SQY n’a pas permis d’obtenir à 
ce qui pourtant ressemble de plus en plus au sens de l’histoire : Beaucoup de 
collectivités vont vers la régie publique, aucune ne fait la démarche inverse. 
Mais ceci n’interroge pas le dogmatisme à ce jour majoritaire dans l’agglo 

• Nous chercherons à Imposer une tarification sociale de l’eau (compétence de 
SQY), alors que depuis plusieurs années, les contrats approuvés par SQY 
conduisent à ce que de nombreux immeubles anciens en copropriété 
(notamment les logements sociaux) paient chaque m3 d’eau plus cher que les 
usagers résidant en maison individuelle ! 
 Comme première étape, nous avons obtenu en pesant dans les instances de 
l’eau où nous siégeons, que ces tarifications  défavorables aux immeubles 
collectifs soient corrigées (ceci sera en place en 2027) 

 

Gérer les espaces publics naturels de manière exemplaire :  

13) Généraliser partout la tonte tardive et le mulching. Sensibiliser les habitants et les 
entreprises à faire de même et limiter aussi la collecte des déchets verts.  

• Les espaces verts de la ville sont passés en gestion diVérenciée depuis 2021. 
On est ainsi passé de 15 tontes à 10 tontes par an. Ceci a aussi permis la 
conversion de certaines pelouses en prairie en fauche tardive. 



• Nous avons créé un permis de végétaliser qui incite les habitants à agir pour 
l’embellissement du cadre de vie, dans le cadre de pratiques respectueuse de 
l’environnement. 

• Nous avons commencé et nous poursuivrons la déminéralisation ainsi que la 
végétalisation de nombreux espaces publics : Place J. Brel, Ilôt Lewigue, rues 
de la Noël, Louis le Vau, Pierre Brossolette etc. 

 

 

Favoriser l’agriculture urbaine :  

14) Accueillir des maraîchers bio en ville. Favoriser des circuits courts (cantines, 
marchés, AMAP …).  

• Nous installerons un maraîcher bio à la petite Minière pour alimenter à la fois 
les crèches municipales en circuit court, mais aussi les AMAP et les 
associations solidaires de la ville 

• Nous chercherons à favoriser le regroupement de producteurs locaux pour 
qu’ils puissent adresser des marchés publics (plan alimentaire territorial) 

• Nous avons renouvelé le contrat des cantines pour maintenir 50% de bio 
(mieux que la loi EGALIM qui en impose 20%) 

15) Développer les jardins partagés et en faire des lieux de pédagogie (au compostage, au 
jardinage bio, au bien manger...) pour les familles.  

• Nous avons installé deux jardins partagés gérés par des associations 
d’habitants au cours du mandat 2020-2026 et nous continuerons à 
accompagner les porteurs de projets afin de développer d’autres espaces 
similaires.  

• Nous continuerons à développer les jardins et jardinières partagés au sein des 
équipements de proximité et des groupes scolaires, et à favoriser le travail 
partenarial entre les associations et les structures communales, scolaires et 
périscolaires (par ex. mise en place d’actions entre les centres de loisirs et les 
Jardins du Cœur) 
 

Adopter une politique d’achats responsables :  

16) Systématiser l’introduction de clauses environnementales dans la politique d’achat 
et de commande publique et augmenter progressivement leur poids dans l’évaluation 
des oEres. Objectifs : poids de 15% des critères environnementaux à la fin du mandat ; 
20% du budget d’achat courant des collectivités doit provenir du réemploi (loi AGEC).  



• Nous systématiserons les clauses environnementales et sociales dans les 
commandes publiques pour passer à 15% parmi les critères d’attribution des 
marchés. Nous renforcerons le contenu de ces clauses pour qu’elles soient 
adaptées à chaque typologie de marché et qu’elles prennent en compte plus 
le ré emploi, lorsque ceci est pertinent. 

• Un guide d’achats responsable sera mis à disposition de l’ensemble des 
agents et des élus, afin de donner des exemple concrets et adaptés de 
clauses adaptées au contexte de chaque marché. 

 

Renforcer l’exemplarité des services communaux et intercommunaux :  

17) Consacrer 1% du budget de fonctionnement pour sensibiliser tous les agents et les 
élus à la problématique du changement climatique. Objectif : 100% du personnel aura 
suivi un atelier de 3h de la « Fresque du Climat » à la fin du mandat.  

•  Les sensibilisations internes aux agents ont été mises en place depuis de 
nombreuses années sur les diVérents thématiques (par ex. tri des déchets, 
mobilités douces, économies d’énergie dans les bâtiments). 

• Dans ce contexte et au vu de ce qui a déjà été fait, nous ne pensons pas 
nécessaire de mobiliser 1% du budget de fonctionnement (500 K€ pour 
Guyancourt) pour sensibiliser les agents et élus. 

 

Mobiliser les habitants :  

18) Mener une véritable communication de changement reposant sur les 4 étapes : faire 
connaître, faire comprendre, faire adhérer puis faire s’impliquer. Selon les sujets, mener 
des tables rondes, des conférences-débats, des réunions précédant l’action : par 
exemple, réunir les clubs et associations pour l’organisation de manifestations festives 
ou sportives à l’empreinte environnementale réduite. Multiplier les ateliers fresque du 
climat en médiathèque. Objectif : 5 ateliers par médiathèque et par an.  

• Nous poursuivrons le programme annuel de la transition écologique mis en 
place depuis 2010 avec de nombreux ateliers, conférences, ciné-débats,… 

• Nous pérenniserons la « Fête de la transition écologique » avec l’ensemble 
des acteurs de la Ville et de SQY 

• Concernant l’éducation des jeunes à la transition écologique et à la 
nécessaire adaptation de notre territoire au changement climatique, nous 

o Poursuivrons les sensibilisations dès le plus jeune âge : 3334 
participants aux animations nature dans les écoles en 2025 (223h 
d'animations) réalisées par un agent de la Ville dédié aux animations 
transition écologiques 



o Pérenniserons le World Clean Up Day digital pour sensibiliser à la 
sobriété numérique 

o Par ailleurs, nous renforcerons l’éducation des jeunes Guyancourtois à 
une conduite sécurisée du vélo et de la trottinette 

• Nous continuerons à mettre en place des groupes de travail avec les habitants 
(de type GAP) et les conseils citoyens pour développer des projets autour de 
la transition écologique : aménagements d’espaces publics (comme cela a 
été fait pour le bassin Lewigue et la place J.Brel), création d’un verger en 
partenariat avec SQY, 

• Nous créerons un atlas communal de la biodiversité, étape préalable 
nécessaire pour protéger localement notre biodiversité et la faire connaitre au 
plus grand nombre 

• Nous créerons une commission du temps long sur la ville dont l’adaptation de 
la ville au changement climatique sera une composante importante 

 

Multiplier les mesures en faveur du climat :  

En complément des mesures précédentes :  

19) Accompagner les propriétaires afin de massifier la rénovation énergétique des 
logements et le déploiement de dispositifs d'énergie renouvelable (aide financière, 
caution bancaire, organisation d'achats groupés, réduction fiscale, aide d'ingénierie).  

• Nous accompagnerons des propriétaires de la Ville pour rénover et isoler leur 
logement 

• Nous avons renforcé et si nécessaire nous le ferons encore les aides 
énergétiques aux habitants, sous critères de ressources 

• Nous négocierons des tarifs groupés de gaz et d’électricité pour faire baisser 
les factures des habitants 

• Nous continuerons à Inciter des bailleurs sociaux à réhabiliter leurs 
logements et ainsi diminuer les charges de leurs résidents  

 

20) Mesures fortes d’adaptation : désimperméabiliser et renaturer les cours d’école, 
parkings et dalles des centres-villes. Objectif : 10 actions par an au cours du mandat. 
Créer 100 îlots de fraîcheur en renaturant des surfaces artificialisées. Planter 5 000 arbres 
pendant la durée du mandat sur les espaces végétalisés (parcs, espaces verts).  

• Nous avons planté  686 nouveaux arbres depuis 2020 
• Nous avons obtenu de la Société des Grands Projets (pour la Ligne de métro 

18) des opérations de compensation à la Petite Minière et plusieurs 
opérations de plantation d’arbres (en cours de réalisation) 



• Nous renforcerons nos actions de végétalisation et créerons de nouveaux 
îlots de fraîcheur (écoles, crèches, aires de jeux, etc.) 

• Nous végétaliserons progressivement les cours d’écoles, crèches et aires de 
jeux 


